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 n° 267 713 du 3 février 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet des Maîtres D. VANDENBROUCKE et H. BOURRY  

Steenakker 28 

8940 WERVIK 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mai 2019, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 18 mai 2019 et notifiée le même 

jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 juillet 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Mes D. VANDENBROUCKE et H. BOURRY, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité congolaise, déclare être arrivé sur le territoire le 19 juin 2004, 

accompagné de sa mère et de ses frères et sœurs. Sa mère a introduit pour l’ensemble de sa famille, le 

13 juillet 2004, une demande de protection internationale qui s’est clôturée par une décision négative 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 7 juillet 2006. Le recours dirigé contre 

cette décision a été rejeté par un arrêt du Conseil n°15 161 du 26 août 2008, constatant le désistement, 

en application de l’article 234, § 2, alinéa 3 de la loi du 15 septembre 2006. 
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2. Le 4 avril 2007, la mère du requérant a introduit pour l’ensemble de sa famille une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. La partie défenderesse a rejeté cette demande par une décision du 16 octobre 2008. Le recours 

dirigé contre cette décision a été rejeté par un arrêt du Conseil n°26 970 du 6 mai 2009. 

 

3. Le 14 décembre 2009, la mère du requérant et ses enfants ont introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie 

défenderesse a pris, le 13 octobre 2011, une décision d’irrecevabilité à l’égard de cette demande. 

 

4. Le 9 mai 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale, qui s’est 

clôturée négativement par un arrêt du Conseil n°129 520 du 16 septembre 2014. 

 

5. Entre-temps, le 1er septembre 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 4 novembre 

2014, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité à l’égard de cette demande. 

 

6. Le 18 novembre 2014, le requérant a, de nouveau, introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 25 février 2015, la 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

 

7. Le 9 mars 2016, toute la famille du requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a 

déclaré cette demande non fondée par une décision du 13 septembre 2016. 

 

8. Le 24 juillet 2017, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire. 

 

9. Le 17 mai 2019, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à la suite 

de faits de coups et blessures. Il a été entendu par les services de la police et a complété, le 18 mai 

2019, le questionnaire-type « droit d’être entendu ». 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue de son éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée (annexe 13 sexies). 

 

Le recours dirigé contre l’ordre de quitter le territoire été rejeté, ce jour, par un arrêt n° 267 712, en 

raison du défaut d’objet, le requérant ayant été rapatrié dans son pays d’origine en date du 11 

septembre 2019. 

 

L’interdiction d’entrée, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«            MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’intéressé a été entendu par la police de Charleroi le 17.05.2019 et ses déclarations ont été prises en 

compte dans cette décision. 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

■ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

3° L’intéressé n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 
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L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 19.01.2013. Il n’a pas 

apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

L’intéressé a été intercepté pour délit de coups et blessure PV n° CH.[xxx] de la police de Charleroi 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits et étant donné la répétition de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

trois ans 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressé a été entendu le 17.05.2019 par la zone de police de Charleroi et déclare avoir une femme 

et une fille en Belgique. 

Selon le dossier administratif il apparaît que l’intéressé ne vit pas avec sa femme qui est en situation 

illégale également, ni avec sa fille. 

Il déclare ne pas avoir de problèmes médicaux. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

L’intéressé a été entendu le 17.05.2019 par la zone de police de Charleroi et déclare avoir sa femme et 

sa fille en Belgique. 

D’après son dossier, il apparaît que sa mère, son frère et sa sœur sont en Belgique. Le fait que le 

partenaire, la mère, la sœur ou le frère de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu dans le 

cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions 

qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions 

du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Eu égard au caractère violent de ces faits et étant donné la répétition de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée.» 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique, pris de la violation « de l’article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et els articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle, et article 8 de la 

Convention européenne des Droits de l’homme ». 

 

2. Il soutient en substance que la décision attaquée est assortie d’une motivation insuffisante et 

stéréotypée et viole l’article 8 de la CEDH, dans la mesure où la partie défenderesse a considéré qu’il 

n’avait pas de vie familiale en Belgique aux motifs qu’il ne vit ni avec sa fille ni avec sa femme, laquelle 

est en situation illégale, en contradiction totale avec son dossier dès lors qu’il cohabite avec sa 

compagne depuis le 31 août 2009, laquelle est de nationalité belge. Il ajoute que la nationalité belge de 

sa compagne et de leur enfant commun est constitutif d’un obstacle évident à la poursuite d’une vie 

familiale au Congo, pays dont il est originaire et reproche à la partie défenderesse ne pas avoir pris en 

considération cet obstacle lors de la prise de l’interdiction d’entrée attaquée.  

 

III. Discussion 

 

1. Le Conseil rappelle que pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation  formelle des actes administratifs, tout acte administratif au sens de l'article 1er 

doit faire l'objet d'une motivation formelle, laquelle consiste en l'indication, dans l'acte, des 

considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Cette motivation doit en outre être 

adéquate, c’est-à-dire qu’elle doit être fondée en droit sur des dispositions pertinentes et en fait sur des 

éléments matériellement exacts et précis et légalement susceptibles d'être pris en considération. 
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2. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, lequel 

impose à la partie défenderesse de délivrer une interdiction d’entrée à l’étranger en séjour irrégulier qui 

n’a pas obtempéré à une précédente décision d’éloignement ou auquel elle ordonne de quitter son 

territoire sans délai, et motivée par la double circonstance qu’il s’est vu délivrer un ordre de quitter le 

territoire sans délai et n’a pas obtempéré à une précédente décision d’éloignement.  

 

3. Une telle décision peut cependant être source d’ingérence dans la vie familiale et privée de l’étranger 

concerné. Il appartient en conséquence à la partie défenderesse de justifier cette décision au regard des 

exigences de l’article 8 de la CEDH. Elle peut éventuellement ainsi être amenée à devoir s’abstenir de 

prendre cette interdiction d’entrée. Au demeurant, l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 prescrit 

en son paragraphe 2 que « Le Ministre ou son délégué peut s’abstenir d’imposer une interdiction 

d’entrée ; dans des cas particuliers, pour des raisons humanitaires ».  

 

4. En l’occurrence, la partie défenderesse a estimé que la présence de sa compagne et de sa fille en 

Belgique ne s’opposait pas à la prise d’une interdiction d’entrée de trois ans au motif, notamment, que 

« Selon le dossier administratif il apparaît que l’intéressé ne vit pas avec sa femme qui est en situation 

illégale également, ni avec sa fille ». Elle poursuit en arguant que «  Le fait que le partenaire, la mère, la 

sœur ou le frère de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions 

de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont nuit à l’ordre 

public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième 

paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu. Cette 

décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH.». 

 

5. Cependant, comme le relève le requérant en termes de requête, cette motivation est inexacte. 

Contrairement à ce que prétend la partie défenderesse, il ne ressort pas du dossier administratif que 

l’intéressé ne vivrait pas avec sa compagne et leur fille - née en 2016 et qu’il a reconnue en 2017 - et, 

encore moins, que ces dernières seraient en séjour irrégulier sur le territoire dès lors qu’il apparait au 

contraire, à la lecture dudit dossier, que ces dernières possèdent la nationalité belge. En procédant à 

une balance des intérêts en présence au regard de l’article 8 de la CEDH  qui repose sur une prémisse 

factuelle erronée, la partie défenderesse a violé tant son obligation de motivation formelle que l’article 8 

de la CEDH. 

 

6. Le moyen unique est fondé. La décision attaquée doit par conséquent être annulée.  

 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 18 mai 2019, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


